
43, avenue de la Forêt
ZAC Mermoz
33320 EYSINES
www.performance-hygiene.fr

SA
NI
TA

IR
ES

CODE & EMBALLAGE
901 751 - Carton de 6 x 500 mL

CARACTÉRISTIQUES
Aspect : Poudre blanc et violet
Parfum : Citron
pH : 14

SANIDÉBLOC
DÉBOUCHEUR POUDRE EXOTHERMIQUE.

Pouvant atteindre des températures supérieures à 90°C, SANIDÉBLOC disperse, dissout 
et liquéfie rapidement les matières organiques (cheveux, résidus de savon, épluchures 
de légumes, écailles de poissons, graisses figées...). Il est compatible avec les fosses 
septiques aux préconisations d’emploi, et n’attaque pas le P.V.C (sauf le P.V.C blanc) et les 
métaux lourds (plomb).

MODE D’EMPLOI
Dosage : Entre 3 (minimum) et 5 (maximum) bouchons.

 - Retirer l’excédent de surnageant. Conserver idéalement 1 ou 2 litres d’eau au-dessus de la 
canalisation bouchée.

 - Verser SANIDÉBLOC sur l’endroit bouché. La température du produit atteindra environ 90-95°C. 
Laisser agir 5 minutes minimum.

 - Rincer abondamment à l’eau.

Un essai préalable avant utilisation est recommandé afin d’obtenir le résultat souhaité.

DOMAINES D’UTILISATION 
Sanitaires, douches, lavabos, bidets, W-C, urinoirs, écoulements etc... 

PRÉCAUTIONS
Produit strictement professionnel. Tenir hors de portée des enfants. Pour une question de sécurité, 
ne pas déconditionner le produit de son emballage d’origine et ne pas réutiliser l’emballage vide. 
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d’eau. Recycler ou éliminer de préférence par un 
collecteur ou une entreprise agréée. Tenir à l’abri de la lumière, du gel et de la chaleur. 

LÉGISLATION
Fiche de données de sécurité disponible sur demande au 05 56 16 40 08 pour le personnel médical 
et sur le site internet www.performance-hygiene.fr. 
UFI : PY10-Y0JM-W00D-8JME. N° de téléphone d’appel d’urgence INRS : + 33 (0)1 45 42 59 59. 
Les informations correspondent à l’état actuel de nos connaissances et n’ont d’autre but que 
de vous renseigner sur nos produits et leurs possibilités d’applications. Elles sont données avec 
objectivité mais n’impliquent aucun engagement de notre part.
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